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De cret nè 92/280 du 27 mars 1992 
Pris pour l'application du 1à  de l'article 27 de la loi du 30 septembre 1986 relative a  la liberte de 

communication et fixant les principes generaux concernant le regime applicable a  la publicite et au 
parrainage 

 
Article 1er  

Le present decret est applicable aux organismes 
du secteur public et des differents categories de 
services autorises et de television diffuses en 
clair par voie hertzienne, terrestre ou par 
satellite. 

TITRE 1er  

Publicite   

Chapitre Ier  

Dispositions ge ne rales  

Article 2  

Pour l'application du present decret, constitue 
une publicite toute forme de message televise 
diffuse contre remuneration ou autre 
contrepartie en vue soit de promouvoir la 
fourniture de biens ou services, y compris ceux 
qui sont presentes sous leur appellation 
generique, dans le cadre d'une activite 
commerciale, industrielle, artisanale ou de 
profession liberale, soit d'assurer la promotion 
commerciale d'une entreprise publique ou 
privee.  

Cette definition n'inclut pas les offres directes au 
public en vue de la vente, de l'achat ou de la 
location de produits ou en vue de la fourniture 
de services contre remuneration. 

Article 3  

La publicite doit ˆ tre conforme aux exigences de 
veracite, de decence et de respect de la dignite 
de la personne humaine.  

Elle ne peut porter atteinte au credit de l'Etat. 

Article 4  

La publicite doit ˆ tre exempte de toute 
discrimination en raison de la race, du sexe ou 
de la nationalite, de toute scç ne de violence et 
de toute incitation a  des comportements 
prejudiciables a  la sante, a  la securite des 
personnes et des biens ou la protection de 
l'environnement.  

 

Article 5  

La publicite ne doit contenir aucun element de 
nature a  choquer les convictions religieuses, 
philosophiques ou politiques des 
telespectateurs. 

Article 6  

La publicite doit ˆ tre concue dans le respect des 
interˆ ts des consommateurs. Toute publicite 
comportant, sous quelque forme que ce soit, 
des allegations, indications ou presentations 
fausses ou de nature a  induire en erreur les 
consommateurs est interdite. 

Article 7  

La publicite ne doit pas porter prejudice aux 
mineurs. A cette fin, elle ne doit pas :  

1à  Inciter directement les mineurs a  l'achat d'un 
produit ou d'un service en exploitant leur 
inexperience ou leur credulite ;  

2à  Inciter directement le mineurs a  persuader 
leurs parents ou des tiers d'acheter les produits 
ou les services concernes ;  

3à  Exploiter ou alterer la confiance particuliç re 
que les mineurs ont dans leurs parents, leurs 
enseignants ou d'autres personnes ;  

4à  Presenter sans motif legitime des mineurs en 
situation dangereuse.  

 

Article 8  

Est interdite la publicite concernant, d'une part, 
les produits dont la publicite televisee fait l'objet 
d'une interdiction legislative et, d'autre part, les 
produits et secteurs economiques suivants :  

- boisson comprenant plus de 1,2 degre d'alcool 
;  

- edition litteraire ;  

- cinema ;  

- presse ;  

- distribution, sauf dans les departements et 
territoires d'outre-mer ainsi que les collectivites 
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territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-
Miquelon. 

Article 9  

La publicite clandestine est interdite.  

Pour l'application du present decret, constitue 
une publicite clandestine la presentation verbale 
ou visuelle de marchandises, de services, du 
nom, de la marque ou des activites d'un 
producteur de marchandises ou d'un prestataire 
de services dans des programmes, lorsque cette 
presentation est faire dans un but publicitaire. 

Article 10  

La publicite ne doit pas utiliser des techniques 
subliminales.  

Article 11  

La publicite ne doit faire appel ni visuellement ni 
oralement a  des personnes presentant 
reguliç rement les journaux televises et les 
magazines d'actualite.  

Chapitre II  

R`gles relatives a la diffusion des messages 
publicitaires  

 

Article 12  

Les messages publicitaires sont diffuses dans le 
respect des dispositions de la loi nà  75-1349 du 
31 decembre 1975 relative a  l'emploi de la 
langue francaise.  

Article 13  

Les messages publicitaires doivent ˆ tre diffuses 
simultanement dans l'ensemble de la zone de 
service par la societe ou le service. Toutefois, 
cette disposition ne s'applique pas aux societes 
ou services qui comptent au nombre de leurs 
obligations la programmation d'emissions a  
caractç re regional. Elle ne fait pas non plus 
obstacle a  la realisation, sous le contro le du 
Conseil superieur de l'audiovisuel et dans les 
zones geographiquement limitees d'echanges 
de messages entre annonceurs a  des fins 
d'experimentation commerciale.  

Article 14  

Les messages publicitaires ou les sequences de 
messages publicitaires doivent ˆ tre aisement 
identifiables, comme tels et nettement separes 
du reste du programme , avant comme aprç s 

leur diffusion, par des ecrans reconnaissables a  
leurs caracteristiques optiques et acoustiques.  

Les messages d'interˆ t general a  caractç re non 
publicitaire tels que ceux diffuses dans le cadre 
des campagnes des organisations caritatives et 
des campagnes d'information des 
administrations peuvent ˆ tre inseres, le cas 
echeant, dans les sequences publicitaires.  

Le volume sonore des sequences publicitaires 
ainsi que des ecrans qui les precedent et qui les 
suivent ne doit pas exceder le volume moyen du 
reste du programme.  

 

Article 15  

Sous reserve des dispositions de l'article 73 de 
la loi du 30 septembre 1986 susvisee et sans 
prejudice des dispositions particuliç res 
applicables a  chaque organisme ou service 
mentionne a  l'article 1er, la publicite est diffusee 
dans les condition suivantes :  

I. - Les messages publicitaires sont inseres 
entre les emissions. Toutefois, ils peuvent ˆ tre 
inseres dans les emissions, a  condition de ne 
pas porter atteinte a  l'integrite et a  la valeur de 
ces emissions, de tenir compte des interruptions 
naturelles du programme ainsi que de sa duree 
et de sa nature, et de ne pas porter atteinte aux 
droits des ayants droit.  

Dans le cas prevu ci-dessus, une periode d'au 
moins vingt minutes doit s'ecouler entre deux 
interruptions successives a  l'interieur d'une 
emission.  

II. - Lorsque les emissions se composent de 
parties autonomes ou dans les emissions 
sportives et dans celles retransmettant des 
evenements et des spectacles comprenant des 
intervalles, les messages publicitaires sont 
inseres entre ces parties autonomes ou dans 
ces intervalles.  

III. - La diffusion des journaux televises, des 
magazines d'actualite, des emissions religieuses 
et des emissions pour enfants, dont la duree est 
inferieure a  trente minutes, ne peut ˆ tre 
interrompue par des messages publicitaires. 
lorsque leur duree est egale ou superieure a  
trente minutes, les dispositions prevues au I et II 
ci-dessus sont applicables.  

IV. - Lorsque la diffusion d'une oeuvre 
cinematographique est interrompue par la 
publicite, celle-ci ne peut comporter des 
messages d'une duree totale superieure a  six 
minutes. 
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Article 16  

Aucune publicite ne peut ˆ tre inseree dans les 
diffusions de services religieux. 

TITRE 2  

Parrainage  

Article 17  

Pour l'application du present decret, constitue un 
parrainage toute contribution d'une entreprise ou 
d'une personne morale publique ou privee, 
n'exercant pas d'activites de radiodiffusion 
televisuelle ou de production d'oeuvres 
audiovisuelles, au financement d'emissions 
televisees, afin de promouvoir son nom, sa 
marque, son image, ses activites ou ses 
realisations.  

Article 18  

Les emissions televisees parrainees doivent 
repondre aux exigences suivantes :  

I - Leur contenu et leur programmation ne 
peuvent en aucun cas, ˆ tre influences par le 
parrain dans des conditions susceptibles de 
porter atteinte a  la responsabilite et a  
l'independance editoriale de la societe ou du 
service de television.  

II - Elles ne doivent pas inciter a  l'achat ou a  la 
dotation des produits ou services du parrain ou 
d'un tiers et ne peuvent en particulier comporter 
des references promotionnelles specifiques a  
ces produits ou services.  

III - Elles doivent ˆ tre clairement identifiees en 
tant que telles au debut ou a  la fin de l'emission 
parrainee.  

Cette identification peut se faire par le nom du 
parrain, sa denomination, sa raison sociale, son 
secteur d'activites, ses marques ou par le 
facteur d'images et les signes distinctifs qui lui 
sont habituellement associes tels que sigle, 
logotype et indicatif sonore, a  l'exclusion de tout 
slogan publicitaire et de la presentation du 
produit lui mˆ me ou de son conditionnement.  

Toutefois, lorsque le parrainage est destine a  
financer une emission de jeux ou de concours, 
des produits ou services du parrain pourront, 
sous reserve de ne faire l'objet d'aucun 
argument publicitaire, ˆ tre remis gratuitement 
aux particuliers a  titre de lots.  

IV - Au cours de l'emission parraine et dans les 
bandes annonces, la mention du parrain n'est 
possible que dans la mesure ou elle reste 
ponctuelle et discrç te, se borne a  rappeler la 

contribution apportee par celui-ci et ne recourt 
pas a  d'autres moyens d'identification que ceux 
mentionnes au III ci-dessus.  

Article 19  

Les emissions televisees ne peuvent ˆ tre 
parrainees par des entreprises qui ont pour 
activite principale la fabrication ou la vente de 
boissons alcoolisees, de produits du tabac, de 
medicaments uniquement disponibles sur 
prescription medicale ou de la fourniture de 
traitements medicaux uniquement disponibles 
sur prescription medicale.  

Article 20  

Les journaux televises et les emissions 
d'information politique ne peuvent ˆ tre 
parraines.  

TITRE 3  

Dispositions diverses  

Article 21  

Les organismes du secteur public et des 
differentes categories de services de 
communication audiovisuelle autorises 
mentionnes a  l'article 1er du present decret sont 
soumis au contro le exerce par le Conseil 
superieur de l'audiovisuel en vertu de l'article 14 
de la loi du 30 septembre 1986.  

Article 22  

Le present decret est applicable dans les 
territoires d'outre-mer et dans la collectivite 
territoriale de Mayotte.  
 


